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1 INTRODUCTION

Le Règlement sur le contrôle des animaux fait l’objet d’une Demande de pourvoi en 
contrôle judiciaire et sursis en Cour Supérieure. Lors de la requête pour permission 
d’appeler d’un jugement devant la Cour d’appel le 11 octobre 2016, la Ville de Montréal 
a formulé certains engagements en regard de l’application transitoire du Règlement 
jusqu’au jugement final, engagements qui ont été réitérés par la Ville dans son dossier 
d’appel. 

Par son arrêt en date du 1er décembre 2016, la Cour d’appel prend acte des 
engagements de la Ville et lui ordonne de s’y conformer.

2 OBJECTIF

La présente directive vise le respect des engagements pris par la Ville de Montréal 
auprès de la Cour en vertu du Règlement sur le contrôle des animaux. 

3 CHAMPS D'APPLICATION

Cette directive concerne l’application du Règlement sur le contrôle des animaux.

Considérant les procédures judiciaires en cours, cette directive demeure en vigueur 
jusqu’au jugement final à être rendu sur la Demande de pourvoi en contrôle judiciaire.



4 DÉFINITIONS

Autorité compétente :
- tout fonctionnaire ou employé responsable de l’application du présent règlement, un 

agent de la paix ainsi que tout représentant d’une entreprise externe dont les 
services sont retenus par la Ville pour faire respecter les dispositions du présent 
règlement.

Chien à risque : 
- un chien qui tente de mordre ou d’attaquer, qui mord ou attaque, qui commet un 

geste susceptible de porter atteinte à la sécurité d’une personne ou d’un animal 
d’une espèce permise au Règlement.

Chien dangereux : 
- un chien qui a causé la mort d’une personne ou d’un animal d’une espèce permise 

au Règlement ;
- un chien à risque ayant été déclaré dangereux par l’autorité compétente.

Chien de type Pit bull : 
- un chien de race Pit bull terrier américain (« American pit bull terrier »), Terrier 

américain du Staffordshire (« American Staffordshire terrier ») ou Bull terrier du 
Staffordshire (« Staffordshire bull terrier ») ;

- un chien issu d’un croisement entre l’une des races énumérées au ci-dessus et un 
autre chien ;

- un chien qui présente plusieurs caractéristiques morphologiques de races et 
croisements énumérés ci-haut.

Refuge : 
- établissement désigné par le mandataire de la Ville ou tout endroit déterminé par 

ordonnance par le comité exécutif.

5 CADRE LÉGAL

- Règlement sur le contrôle des animaux
- Loi sur les compétences municipales 
- Loi sur le bien-être et la sécurité de l’animal
- Code civil du Québec

6 MODALITÉS À RESPECTER

Jusqu’au jugement final à être émis sur la Demande de pourvoi en contrôle judiciaire : 

Aucune ordonnance d’euthanasie pour quelque chien que ce soit, y compris tout chien 
de type Pit bull, ne pourra être rendue sans un constat particularisé par l’autorité 
compétente à l’effet que ce chien est un chien dangereux, à risque, errant, mourant, 
gravement blessé ou hautement contagieux. (Référence Règlement 16-060 : article 2, 
alinéa 2°).



Le gardien d’un animal, incluant un chien de type Pit bull mais à l’exception d’un chien à 
risque, dangereux ou hybride, peut reprendre possession de son animal admis en 
refuge, à moins que le refuge ne s’en soit départi conformément au règlement. 
Références : Règlement 16-060, article 45, paragraphes 1° à 3° et article 44, alinéas 1° 
à 3°.

De plus, la Ville de Montréal confirme :

- qu’un chien de type Pit bull peut être mis en adoption pour être gardé à l’extérieur du 
territoire de la Ville de Montréal ou encore délivré à un refuge situé à l’extérieur du 
territoire de la Ville de Montréal. Référence : Règlement 16-060, article 44, alinéa 3.

- que les conditions de garde d’un chien de type Pit bull édictées de façon transitoires 
jusqu’à l’obtention du permis de garde pour ce type de chien trouvent application 
seulement lorsque l’animal se trouve à l’extérieur d’un bâtiment. Référence 
Règlement 16-060 : article 55, alinéas 1° à 3°.

7 RESPONSABLE DE L'ÉLABORATION, DE L'IMPLANTATION, DU SUIVI ET DES 
MISES À JOUR

Le Service de la concertation des arrondissements est responsable de faire connaître le 
contenu de l'encadrement, de voir à ce qu'il soit mis en œuvre, d'en effectuer le suivi et 
les mises à jour.

8 RESPONSABLE DE L'APPLICATION

Cette directive est destinée à toute personne constituant une autorité compétente aux 
fins du Règlement sur le contrôle des animaux. Chaque direction d'arrondissement ou 
de service est responsable de faire la mise en œuvre et l'intégration dans ses activités 
des dispositions de cet encadrement et d'assurer le contrôle de son application. Il en va 
de même pour tout représentant d’une entreprise externe dont les services sont retenus 
par la Ville pour faire respecter les dispositions du présent règlement. 

- - Signé par Alain DG MARCOUX/MONTREAL le 2016-12-02 08:41:09, en fonction de /MONTREAL.
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